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La technique des Bars comprend un ensemble de 32 points situés de part et d'autre 
de la tête. L'activation de ces points magnétiques permet d'effacer les croyances, 
points de vue, mémoires, préjugés devenus obsolètes, dans différents aspects de 
notre vie et qui nous limitent dans nos propres choix. 

Cette journée s'adresse : 

A tous ceux qui veulent découvrir ou approfondir cette technique de soins manuels. 

A ceux qui veulent se faire du bien, la pratiquer sur autrui ou sur eux-mêmes. 

But de la journée : 

� Découvrir les principes de bases d'Access Consciousness 

� Visionner la vidéo de Gary Douglas fondateur d'Access et Dr Dain Heer 

� Donner et recevoir les Bars deux fois 

Cette formation donne lieu à un certificat qui permet de redonner soi-même le 

procédé Bars. Pas de pré-requis nécessaire, juste le désir de donner et de recevoir. 

Devenir facilitateur : 

Pour devenir facilitateur, il est nécessaire de faire 2 autres journées avec des 

facilitateurs différents. 

Cette journée compte pour une des trois journées nécessaires pour devenir 

facilitateur. 

 

Tarifs : 300 € pour une première journée de formation  
             150 € pour une 2e ou 3e journée 

Horaires : 9h30 - 17h00 (environ) 

Renseignements et inscriptions : 06.51.93.57.71 
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Inscription à une Formation Bars 

 
Nom :         Prénom :   

Adresse :   

Code postal :      Ville :    

N°Tel : 

Mail :___________________________________________________________ 

Est-ce une première journée de formation Bars ?  

Si non, avec qui avez-vous fait votre (vos) formation(s) précédente(s) : 

_______________________________________________________________ 

Merci d'envoyer un chèque d'arrhes de 50 euros au nom de  Clairlyne Renard 

à l'adresse suivante :                                                 15 Rue du Marquis de Turbilly 

              49000  - Angers 
 
 
pour la formation qui a lieu le      à :  
 
 
 
Vous pourrez payer le solde (ou la totalité en récupérant votre chèque d'arrhes) par 
chèque ou espèces le jour de la formation. 
En cas de désistement moins de 7 jours avant la journée de formation, l'acompte ne 
sera pas remboursé, mais fera l'objet d'un avoir pour une formation ultérieure. 


